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ODYSSEE TECHNOLOGIES 
Société anonyme au capital de 1 615 384 € 

Siège social : 1, Zone Artisanale des Premiers Sapins – NODS 
25580 LES PREMIERS SAPINS 
534 033 402 RCS BESANÇON 

 
 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 
 
Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte 
le 19 juin 2026 à 10h00, à la Mairie des PREMIERS SAPINS, salle du Conseil, 8 rue de la 
Scierie (NODS) à 25580 LES PREMIERS SAPINS, à l’effet de statuer sur l’ordre du jour et le 
projet des résolutions suivants : 
 

ORDRE DU JOUR  
 
 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

 
• rapport de gestion du Conseil d’administration ;  

• rapport complémentaire du Conseil d’administration ; 
• rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels ;  
• rapport du Commissaire aux comptes sur le gouvernement d’entreprise ;  

• rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes consolidés ;  
• rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 

225-38 et suivants du Code de commerce ;  
• approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;  
• approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025;  

• affectation du résultat ;  
• approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce.  

• autorisation en vue de l’achat par la Société de ses propres actions. 
 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 
 

• rapport du Conseil d’administration ;  

• rapport du Commissaire aux comptes sur les augmentations de capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription ;  

• rapport du commissaire aux comptes sur l'augmentation de capital réservée aux 
salariés et la suppression du droit préférentiel de souscription; 

• rapport du Commissaire aux comptes sur la réduction de capital par annulation des 

actions ; 
• augmentation de capital par voie d'offre au public, autre que celles visées à l'article 

L. 411-2 1° du Code monétaire et financier avec suppression du droit préférentiel 
de souscription ; délégation de compétence au Conseil d'administration ; 
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• augmentation de capital dans le cadre d'une offre visée à l'article  

L. 411-2 1° du Code monétaire et financier avec suppression du droit préférentiel 
de souscription ; délégation de compétence au Conseil d'administration ; 

• augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit de catégories de personnes ; délégation de compétence au Conseil 
d'administration ; 

• augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription ; 
délégation de compétence au Conseil d'administration ; 

• délégation de compétence au Conseil d'administration en cas de demandes 

excédentaires ; 
• augmentation de capital réservée aux salariés ; 

• autorisation de réduction de capital par annulation des actions auto-détenues. 
 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

 
• pouvoirs pour formalités ; 

• questions diverses.  
 

PROJET DE RESOLUTIONS 
 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
 

PREMIÈRE RÉSOLUTION : Approbation des comptes annuels et quitus 
 
Proposition de votre conseil d’administration : VOTE POUR 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil 
d’administration et de ses annexes, incluant le rapport sur les comptes consolidés et le rapport 
sur le gouvernement d’entreprise, ainsi que du rapport du Commissaire aux comptes sur les 
comptes annuels et du rapport du Commissaire aux comptes sur le gouvernement 
d’entreprise, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, lesquels 
font apparaître un bénéfice de 606.953 euros. 
 
Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 
rapports. 
 
En conséquence, l’assemblée générale donne aux administrateurs quitus entier et sans 
réserve de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice. 
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DEUXIÈME RÉSOLUTION : Approbation des comptes consolidés 
 

Proposition de votre conseil d’administration : VOTE POUR 
 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Commissaire aux comptes 
sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés ainsi que les opérations transcrites 
dans ces comptes ou résumées dans le rapport de gestion du Conseil d’administration. 

 
TROISIÈME RÉSOLUTION : Affectation du résultat 

 
Proposition de votre conseil d’administration : VOTE POUR 
 
L’assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 606.953 euros 
comme suit : 

- à la réserve légale : 516 euros ;  
- aux autres réserves : 606.437 euros.  

 
L’assemblée générale prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers 
exercices. 

 
QUATRIÈME RÉSOLUTION : Conventions réglementées 
 
Proposition de votre conseil d’administration : VOTE POUR 

 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport du Commissaire aux comptes sur les 
conventions réglementées, prend acte qu’aucune convention entrant dans le champ des articles 
L. 225-38 et suivants du Code de commerce n’a été conclue ou poursuivie au cours de l’exercice 
écoulé. 
 
CINQUIEME RESOLUTION : Autorisation à donner au Conseil d’administration pour mettre en 
œuvre un programme de rachat des actions de la Société, conformément aux articles L. 22-10-
62 et suivants du Code de commerce – Durée 18 mois 
 
Proposition de votre conseil d’administration : VOTE POUR 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de 
commerce des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, du règlement délégué (UE) n° 596/2014 de la Commission européenne du 8 mars 2016 
et des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers,  
 
1. - autorise le Conseil d’administration à acheter, conserver, céder ou transférer, en une ou 
plusieurs fois, ses propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux 
dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce ; 
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2. - décide que le programme de rachat par la Société de ses propres actions aura, par ordre de 
priorité, les objectifs suivants : 

 - favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement 
agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

 - remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, 
de scission ou d’apport ; 

 - attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés 
françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et 
réglementaires, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuite d’actions ou toute autre condition 
permise par la réglementation ; 

 - attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 

 - annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 
cadre de l’autorisation donnée par la douzième résolution de la présente assemblée ; 

 - le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 
pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui serait 
conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, étant précisé 
que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué 
de presse. 

3. - décide que les modalités et conditions du programme de rachat d’actions sont les suivantes: 

 - Durée du programme : 18 mois à compter de la présente assemblée générale, étant précisé 
que le programme expirera au jour où une assemblée générale de la Société adopterait un 
nouveau programme de rachat d’actions ; 

 - Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital, soit 161 538 actions sur la base de 
1 615 384 d'actions composant le capital social à la date de la présente assemblée générale ; 
étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas 
échéant, ajusté par le Conseil d’administration pour prendre en compte les opérations affectant 
le capital social postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées 
par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et indirectement par 
l’intermédiaire de ses filiales, plus de 10% de son capital social ; 

lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société 
dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions 
achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 
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de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital social ; 

 - Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : le prix maximum d’achat ne pourra 
excéder 60 Euros ; 

ce nombre d’actions et le prix maximum d’achat seront, le cas échéant, ajustés par le Conseil 
d’administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la convocation de la présente assemblée. 

4. - décide en outre que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés 
par tous moyens et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou 
par blocs de titres, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira au 
Conseil d’administration, à l’exception de la période d’offre publique sur les titres de la Société, 
dans le respect de la réglementation en vigueur ; 

5. - donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, pour 
juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et en déterminer les modalités, 
de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, 
tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité 
des marchés financiers et de tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires ; notamment 
affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et d’une manière générale, 
faire tout ce qui est nécessaire. 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
SIXIEME RÉSOLUTION : Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires par voie d’offre au public autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code 
monétaire et financier – Durée 26 mois 
 
Proposition de votre conseil d’administration : vote POUR 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
1. - délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à 
L. 225-129-6, L. 22-10-49, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce, sa compétence à l'effet de décider, par une offre au public, à l’exception des offres 
s’adressant exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre et/ou 
à des investisseurs qualifiés visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier objet de la 
septième résolution, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, (i) d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence, (ii) 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions 
auxquelles confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 
jouissance ; 
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2. - décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder un 
montant nominal global de 300 000 € (TROIS CENT MILLE EUROS), montant auquel s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions 
légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; le montant nominal maximum 
des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
s’imputera sur le plafond global d’augmentation de capital de 300 000 € (TROIS CENT MILLE 
EUROS) fixé par les septième, huitième et neuvième résolutions de la présente assemblée 
générale ; 
 
3. - décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et 
valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution, étant entendu que le conseil 
d’administration pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout 
ou partie de l'émission, pendant le délai et selon les conditions qu'il fixera ; cette priorité de 
souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables et devra s’exercer 
proportionnellement au nombre d’actions possédées par chaque actionnaire ;  
 
4. - constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit ; 
 
5. - décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra 
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 
 
6. - décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions 
émises ou à émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas 
d’émission de bons autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission 
desdits bons, sera fixée par le conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne 
pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris 
des cinq (5) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de vingt-cinq pour cent (25 %), étant toutefois 
précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les titres de la Société étaient admis 
aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables ; 
 
7. - décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans 
les modalités légales et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la 
loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, 
d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement 
rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de 
libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs mobilières ou les 
modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de toute autre manière 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par 
la présente résolution ; 
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8. - décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation dans les modalités légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente 
délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
déterminera, aux émissions susvisées (ainsi que le cas échéant d’y surseoir), conclure tous 
accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et 
procéder à la modification corrélative des statuts et plus généralement : 
 
 - déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 

terme au capital des valeurs mobilières ; 

 - suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 

 - procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

 - user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par l’article 
L. 225-134 du Code de commerce ; 

 - assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 

 - le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des actions et valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth 
Paris et de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 

9 - prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 
délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION : Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à 
l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions ordinaires de la Société, et de toutes 
autres valeurs mobilières donnant immédiatement et (ou) de manière différée, accès au capital, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et dans le cadre d’une 
offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code Monétaire et financier (anciennement « Placement privé 
» - Durée 26 mois 

Proposition de votre conseil d’administration : vote POUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, et L. 228-92 du Code de commerce, et de 
l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (recouvrant les offres anciennement visées 
sous la qualification de « placement privé »), 
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1. – délègue au Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, à une ou plusieurs 
augmentations du capital social par voie de placement privé, dans la limite du plafond global ci-
après fixé, et par l’émission (i) d’actions ordinaires nouvelles de la Société (à l'exception d'actions 
de préférence), (ii) de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et (ou) de manière 
différée au capital, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de 
créances ; 

2. - décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne 
pourra excéder un montant nominal global de 300 000 € (TROIS CENT MILLE EUROS), le tout 
(i) sous la réserve du respect de la limite d’émission prévue par l’article L. 225-136, 2° du Code 
de commerce, (ii) dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global de 300 000 € 
(TROIS CENT MILLE EUROS) fixé par la sixième résolution ci-dessus et par les huitième et 
neuvième résolutions ci-dessous, et (iii) sous réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des éventuels 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

3. – décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires de la Société et (ou) aux valeurs mobilières donnant accès au capital, à émettre, au 
profit des investisseurs qualif iés ou d’un cercle restreint d’investisseurs dans le cadre des 
dispositions de l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, en laissant toutefois la faculté 
au Conseil d’administration de conférer aux actionnaires de la Société, pendant un délai et selon 
les modalités qu’il fixera et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de 
souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, qui devra s’exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et qui pourra être 
éventuellement complété par une souscription à titre réductible. 

4. – décide que si les souscriptions des personnes visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire 
et financier n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles 
que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera 
opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

 - limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne 
les trois quarts au moins de l’émission décidée,  

 -  répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.   

5. – constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ses valeurs mobilières donnent droit. 

6. – décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au 
directeur général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente 
délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet 
notamment :  

 - de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des 
actions ;  
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 - d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seront déterminés par le Conseil 
d’administration, sans que le prix d’émission ne puisse être inférieur à la moyenne pondérée par 
les volumes des cours de l'action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des cinq 
(5) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission, 
éventuellement diminué d’une décote maximum de vingt-cinq pour cent (25 %), étant toutefois 
précisé que si lors de l'utilisation de la présente délégation, les titres de la Société étaient admis 
sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables ;  

 - de fixer les montants à émettre ;  

 - de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des actions ou valeurs mobilières à émettre ; 

 - de déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ; 

 - de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant 
un délai maximum de trois (3) mois ; 

 - de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 
de valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires ; 

 - de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 
celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions; 

 - de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 
négociation et à l’admission des actions ou valeurs mobilières de la Société ainsi émises en 
vertu de la présente délégation, à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés ; 

 - de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage 
de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 

7. - prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 
conférées dans la présente résolution.  

HUITIEME RESOLUTION : Décision de délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions ordinaires de la 
Société et (ou) de valeurs mobilières donnant immédiatement et (ou) de manière différée accès 
au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 
catégories de personnes – Durée 18 mois. 

Proposition de votre conseil d’administration : vote POUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de commerce, 

1. – délègue au Conseil d’administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la 
présente Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, à une ou plusieurs 
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augmentations du capital social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission 
d’actions ordinaires nouvelles de la Société (à l’exception d’actions de préférence), et (ou) de 
toutes valeurs mobilières donnant, immédiatement et (ou) de manière différée, accès au capital, 
à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ; 

2. – décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne 
pourra excéder un montant nominal global de 300 000 € (TROIS CENT MILLE EUROS), le tout 
(i) dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global de 300 000 € (TROIS CENT 
MILLE EUROS) fixé par les sixième et septième résolutions ci-dessus, et par la neuvième 
résolution ci-dessous, et (ii) sous réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des éventuels 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

3. – décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires de la Société et (ou) aux valeurs mobilières donnant accès au capital, à émettre, au 
profit d'une ou des catégorie(s) de personnes suivante(s) : 

 - une ou plusieurs sociétés d’investissement ou fonds d’investissement français ou étrangers (i) 
investissant à titre principal, ou ayant investi plus de 2 millions d'euros au cours des 24 mois 
précédant l'augmentation de capital considérée, dans les secteurs de l’aéronautique, de 
l’espace, de la défense, de l’énergie ou de la métallurgie et (ii) investissant pour un montant de 
souscription unitaire supérieur à 100 000 euros (prime d’émission comprise) ; et (ou) 

 -  un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, ayant 
conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co-
développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux avec la Société (ou une filiale) et/ou 
une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces partenaires ou qui 
sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, directement ou 
indirectement, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ; 

 - toute personne, y compris les fournisseurs ou les créanciers obligataires de la Société, 
détenant une créance certaine, liquide et exigible sur la Société ; 

 - tous dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir 
concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées, toutes personnes ayant 
la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de salarié ou mandataire social de la Société 
ou d’une société liée au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce, à la date d’émission 
des titres ; 

4. – décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telle que définie ci-dessus, le Conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés 
ci-après :  

 - limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne 
les trois quarts au moins de l’émission décidée ;  

 - répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;  

5. – constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 
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6. – décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au 
directeur général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente 
délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet 
notamment : 

 - de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des 
actions ou valeurs mobilières émises ;  

 - d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seront déterminées par le Conseil 
d’administration sans que le prix d’émission ne puisse être inférieur à la moyenne pondérée par 
les volumes des cours de l'action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des cinq 
(5) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission, 
éventuellement diminué d’une décote maximum de vingt-cinq pour cent (25 %), en tenant 
compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; 

 - de fixer les montants à émettre ;  

 - de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres émis ;  

 - de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 
de valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires ;  

 - de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 
celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions;  

 - de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 
négociation et à l’admission des actions de la Société ou valeurs mobilières ainsi émises en 
vertu de la présente délégation, à la cote du marché Euronext Growth Paris et à tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés ;  

 - de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage 
de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

7. – prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 
conférées dans la présente résolution. 
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NEUVIEME RESOLUTION : Délégation de compétence donnée au conseil d’administration à 
l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions ordinaires et de toutes autres valeurs 
mobilières donnant immédiatement et (ou) de manière différé accès au capital de la Société, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires – Durée 26 mois. 

Proposition de votre conseil d’administration : vote POUR 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-129-2, L. 225-132 du Code de commerce et L. 228-92 du Code de commerce, 

1. – délègue au Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente assemblée générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, à une ou plusieurs 
augmentations du capital social en employant, séparément ou cumulativement, dans la limite du 
plafond global ci-après fixé, les procédés suivants : 

 - augmentation de capital par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres 
valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès par tous moyens 
au capital (à l’exception d’actions de préférence), à souscrire en numéraire et à libérer en 
espèces ou par compensation de créances ;  

 - augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes d’émissions ou tout 
autre élément susceptible d’être incorporé au capital, au moyen de l’élévation de la valeur 
nominale des actions existantes ou de la création d’actions ordinaires nouvelles de même type 

que les actions existantes, ou par l'emploi conjoint de ces deux procédés. ;   

2. - décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne 
pourra excéder un montant nominal global de 300 000 € (TROIS CENT MILLE EUROS), le tout 
(i) dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global de 300 000 € (TROIS CENT 
MILLE EUROS) fixé par les sixième, septième et huitième résolutions ci-dessus, et (ii) sous 
réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ;  

3. – décide que les actionnaires pourront, dans les conditions prévues par la loi, exercer leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, à titre irréductible. En outre, le Conseil d’administration aura la faculté de 
conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de titres supérieur à 
celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription 
dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande. 

4. – décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont 
pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-
dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou 
l’autre des facultés ci-après : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions recueillies, sous la condition que 
celui- ci atteigne au moins les trois quarts de l’émission décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;  

- offrir au public, tout ou partie des titres non souscrits ; 
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5. – prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit. 

6. – décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au 
directeur général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente 
délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet 
notamment : 

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des 
actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à 
créer ;  

 - d’arrêter les prix et conditions des émissions dans les conditions légales et réglementaires ;  

 - de fixer les montants à émettre ;  

 - de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas 
échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions 
attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois;  

 - de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 
de valeurs mobilières donnant accès au capital social et ce en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires ; 

 - de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 
celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions; 

 - de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 
négociation et à l’admission des actions et valeurs mobilières de la Société ainsi émises en vertu 
de la présente délégation, à la cote du marché Euronext Growth Paris et à tout autre marché sur 
lequel les actions de la Société seraient alors cotées, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés ; 

 - de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage 
de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 

7. - prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 
conférées dans la présente résolution. 
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DIXIEME RESOLUTION : Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour 
augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation(s) de capital visées dans les 
sixième, septième, huitième et neuvième résolutions, en cas de demande(s) excédentaire(s) - 
Durée 26 mois. 
 
Proposition de votre conseil d’administration : vote POUR 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, conformément aux dispositions des articles L. 225-135-1 
et R. 225-118 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
 1. – délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres 

à émettre  

 - en cas d'augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires par voie d'offre au public, autre que celles visées à l'article L. 411-2 1° du Code 
monétaire et financier, décidée en vertu de la sixième résolution de la présente assemblée 
générale, 

 - en cas d'augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit des investisseurs qualifiés ou d'un cercle restreint d'investisseurs dans le 
cadre des dispositions de l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, décidée en vertu 
de la septième résolution de la présente assemblée générale, 

 - en cas d'augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de personnes, décidée en vertu de la huitième résolution de 
la présente assemblée générale, 

 - en cas d'augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, décidée en vertu de la neuvième résolution de la présente assemblée générale, 

dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15 % de l’émission 
initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, en cas de demande(s) 
excédentaire(s) ; 
 
2. – décide que le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de 
la présente autorisation s'imputera sur le montant du plafond applicable à la  sixième résolution 
(offre au public autre que celles visées à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier), la 
septième résolution (offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier), la huitième 
résolution (augmentation de capital au profit de catégories de personnes), la neuvième résolution 
(augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription), de la présente 
assemblée générale et sur le plafond global d'augmentation de capital de 300 000 € (TROIS 
CENT MILLE EUROS) prévu dans ces résolutions. 

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 

lundi 11 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 56

2601575 Page 15



 

ONZIEME RESOLUTION : Augmentation de capital réservée aux salariés. 
 
Proposition de votre conseil d’administration : vote CONTRE 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration 
et du rapport du commissaire aux comptes, décide, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et notamment aux articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de 
commerce et aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 
 
- d'augmenter le capital social de la Société d'un montant nominal maximum de 20 000 €, à libérer 
en numéraire par versement d'espèces ou par compensation avec des créances certaines, 
liquides et exigibles sur la Société et dont la souscription sera réservée aux adhérents d'un plan 
d'épargne d'entreprise (ou à tout autre adhérent d'un plan auquel l'article L. 3332-18 du Code du 
travail permettrait de réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) qui 
serait ouvert aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 225-
180 du Code de commerce ; 
 
- de supprimer, en faveur des salariés ayant la qualité d'adhérents à un plan d'épargne 
d'entreprise, le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de renoncer à tout droit aux 
actions ou titres qui seraient attribués sur le fondement de cette résolution ; 
 
- et de déléguer au Conseil d'administration tous pouvoirs à l'effet de mettre en œuvre la présente 
résolution, et notamment afin de :  
 

. de réaliser l'augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, dans un délai maximum 
de 5 ans à compter de la décision de la présente assemblée, au profit des salariés ayant 
la qualité d'adhérents à un plan d'épargne d'entreprise, établi en tant que de besoin, dans 
les conditions prévues par les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et fixer le 
montant de chaque émission dans la limite du plafond global de 20 000 €, étant précisé 
que ce dernier plafond est fixé de façon autonome et distincte du plafond global des 
augmentations de capital fixé par la troisième résolution qui précède ; 
 
. déterminer les conditions d'attribution éventuelles des actions nouvelles ainsi émises 
au profit desdits salariés dans les conditions légales, en ce compris les conditions 
d'ancienneté, arrêter la liste des bénéficiaires, ainsi que le nombre de titres susceptibles 
d'être attribués à chacun d'entre eux, dans la limite du plafond de l'augmentation de 
capital objet de la présente résolution ; 
 
. déterminer le prix de souscription des actions nouvelles, dans les conditions prévues à 
l'article L. 3332-20 du Code du travail ; 
 
. arrêter les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions, déterminer si les 
souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement par les salariés 
ou par l'intermédiaire d'un fonds commun de placement, recueillir les souscriptions des 
salariés ;  
 
. fixer le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du montant de leur 
souscription dans la limite du délai de 3 ans à compter de la souscription prévu par l'article 
L. 225-138-1 du Code de commerce, étant rappelé que, conformément aux dispositions 
dudit article, les actions souscrites pourront être libérées à la demande de la Société ou 
du salarié souscripteur, par versements périodiques ou par prélèvements égaux et 
réguliers sur le salaire dudit salarié souscripteur ; 
 
. recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu'elle soit 
effectuée par versement d'espèces ou par compensation de créances, le cas échéant, 
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arrêter le solde créditeur des comptes courants ouverts dans les livres de la Société au 
nom des souscripteurs libérant par compensation les actions souscrites ; 
 
. constater la réalisation de l'augmentation de capital, et le cas échéant, imputer tous frais 
sur le montant des primes payées lors de l'émission des actions et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital, après chaque augmentation de capital ; 
 
. effectuer toutes formalités légales, modifier les statuts de la Société corrélativement, 
prendre toutes mesures pour la réalisation de l'augmentation de capital, et généralement 
faire le nécessaire, dans les conditions précisées ci-dessus et celles fixées par la 
législation et la réglementation en vigueur. 
 

Les actions nouvelles porteront jouissance à compter de la réalisation définitive de leur émission. 
Elles seront, dès leur création, intégralement assimilées aux actions anciennes, jouiront des 
mêmes droits et seront soumises à toutes les dispositions des statuts de la Société. 
 
 
DOUZIEME RESOLUTION : Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de 
réduire le capital social de la Société par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées 
dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses propres actions - Durée 18 mois 
 
Proposition de votre conseil d’administration : vote POUR 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration 
et du rapport spécial du commissaire aux comptes, statuant conformément aux dispositions des 
articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, 
 
1. - autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au directeur général dans 
les modalités légales et réglementaires, à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il 
appréciera, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de 
rachat d’actions autorisée par la présente assemblée dans sa cinquième résolution ou de toute 
autre résolution ayant le même objet, dans la limite de 10% du capital social de la Société par 
période de vingt-quatre (24) mois, et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital 
social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas 
échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date 
de la présente assemblée ; 

2. - autorise le Conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des 
actions annulées et leur valeur nominale sur le poste « Report à Nouveau » ou sur tout autre poste 
de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction 
de capital réalisée ; 

3. - décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites 
permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société 
; 
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4. - donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
modalités légales et réglementaires, afin de mettre en œuvre la présente délégation, et 
notamment : 

 - procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ;  

 - arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater la 
réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer toutes les formalités et 
déclarations nécessaires ; 

 - et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin ; 

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit 
(18) mois à compter de la présente assemblée. 

DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
TREIZIEME RESOLUTION : Pouvoirs en vue des formalités. 
 
Proposition de votre conseil d’administration : vote POUR 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des 
présents, afin d'accomplir toutes formalités requises par la loi, se rapportant à l'adoption de 
l'ensemble des résolutions à caractère ordinaire et extraordinaire ci-dessus. 
 

*** 
 

MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
 
Actionnaires pouvant participer à l’Assemblée  
 
L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils 
possèdent.  
 
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en 
compte des titres à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte, au cinquième 
jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 12 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris : 
 - soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société ou son mandataire,  
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.  
 
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d'admission ou une attestation de participation (dans les conditions précisées ci-après) conserve 
la possibilité à tout moment de céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de 
propriété intervient avant le 12 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, la société invalidera ou 
modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte 
d'admission ou l'attestation de participation.  
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A cette fin, l’intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui 
transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 12 juin 
2026 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire 
ou pris en considération par la société ou son mandataire, nonobstant toute convention contraire. 
 
Modalités de participation et de vote 
 
Pour les actionnaires au nominatif qui souhaitent participer à l’Assemblée, l’inscription en compte 
selon les modalités susvisées est suffisante sur présentation d’une pièce d’identité.  
 
Les actionnaires au porteur qui souhaitent participer à l’Assemblée doivent solliciter leur teneur 
de compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission. Dans ce cadre, leur teneur de compte 
établira une attestation de participation et la transmettra directement à UPTEVIA à l’adresse 
suivante 90–110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex en vue de 
l’établissement d’une carte d’admission.  
 
Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée.  
 
Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur n’aurait pas reçu le cinquième jour ouvré 
précédant l’assemblée générale à zéro heure, sa carte d’admission, il pourra formuler une 
demande d’attestation auprès de son teneur de compte.  
 
L’actionnaire au nominatif, s’il le souhaite, peut également demander à UPTEVIA sa carte 
d’admission à l’adresse postale ci-dessus. 
 
A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une 
des trois formules suivantes :  
 

a) Donner une procuration à un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec lequel il a 
conclu un PACS, ou à la personne de leur choix dans les conditions des articles L. 225-
106 et L.22-10-39 du Code de commerce ;  
 

b) Donner procuration sans indication de mandataire ;  
 

c) Voter par correspondance.  
 

Les actionnaires pourront voter par correspondance ou donner pouvoir, en utilisant le formulaire 
de vote prévu à cet effet. Conformément à l'article R. 22-10-28, lorsque l'actionnaire a déjà 
exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une 
attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée.  
 
Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication d’un 
mandataire (pouvoir au Président), le Président de l’Assemblée Générale émettra un vote 
favorable à l’adoption des projets de résolutions présentées ou agréées par le Conseil 
d’Administration et un vote défavorable à tous les autres projets de résolutions.  
 
A compter de la convocation, les actionnaires pourront demander par écrit à UPTEVIA 90–110 
Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex, de leur adresser le formulaire 
unique de vote par correspondance ou par procuration. Il sera fait droit aux demandes reçues au 
plus tard six jours avant la date de l'assemblée.  
Ce formulaire sera également disponible sur le site internet de la société https://www.odyssee-
technologies.com/ipo/pages/ à compter de la convocation.  
 
Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation 
de participation, à UPTEVIA. Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu au plus 
tard le 16 juin 2026.  
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Inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour  
 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les 
actionnaires doivent être envoyées au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception à l’adresse suivante : 1, Zone Artisanale des Premiers Sapins – NODS – 25580 LES 
PREMIERS SAPINS ou par télécommunication électronique à l’adresse email suivante : 
investisseurs@odyssee-technologies.com, de façon à être reçues au plus tard le vingt-cinquième 
jour qui précède la date de l’assemblée générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours 
après la date du présent avis.  
 
Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées.  
 
Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des 
projets de résolution, assortis, le cas échéant, d'un bref exposé des motifs, ainsi que des 
renseignements prévus au 5° de l'article R. 225-83 du Code de commerce si le projet de résolution 
porte sur la présentation d'un candidat au Conseil d'administration.  
 
Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription 
de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour afin de justifier, à la date de la demande, de 
la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée conformément aux 
dispositions de l’article R. 225-71 du Code de commerce. Une nouvelle attestation justifiant de 
l’inscription des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée 
soit le 12 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris devra être transmise à la société.  
 
Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à 
l’ordre du jour à leur demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la société 
(https://www.odyssee-technologies.com/ipo/pages/).  
 
Information des actionnaires 
 
Il est précisé que les documents destinés à être présentés à l'assemblée seront mis à disposition 
au siège social et mis en ligne sur le site internet de la société (https://www.odyssee-
technologies.com/ipo/pages/) conformément à la réglementation, à compter de la convocation et 
au moins pendant les quinze jours précédant la date de l’assemblée. 
 
A compter de la convocation de l'assemblée et jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la 
réunion, tout actionnaire peut demander à la société de lui adresser les documents et 
renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, de 
préférence par mail à l’adresse suivante : investisseurs@odyssee-technologies.com (ou par 
courrier au siège social). Les actionnaires au porteur doivent justifier de cette qualité par la 
transmission d'une attestation d'inscription en compte.  
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Questions écrites 
 
A compter de la mise à disposition des documents aux actionnaires et jusqu’au quatrième jour 
ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 15 juin 2026, tout actionnaire pourra 
adresser au Président du Conseil d’administration de la société des questions écrites, 
conformément aux dispositions de l’article R. 225 -84 du Code de commerce. Ces questions 
écrites devront être envoyées, par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : 
investisseurs@odyssee-technologies.com (ou par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception adressée au siège social). Elles devront être accompagnées d'une attestation 
d'inscription en compte.  
 
Le présent avis de réunion vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modification ne soit 
apportée à l’ordre du jour par suite d’éventuelles demandes d’inscription de points ou de projets 
de résolution présentées par les actionnaires. 
 
 

Le Conseil d’administration 
 

lundi 11 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 56

2601575 Page 21

mailto:investisseurs@odyssee-technologies.com

